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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 16 août. 

(Présidence de M. Brisson.) 

M. le conseiller Ruperou a fait le rapport d'un pourvoi qui a présenté 

une question fort grave : 

Peut-on, après la dissolution du mariage , saisir les fruits de l'immeuble 

dotal pour des dettes valablement contractées par la femme durant le ma-

riage? (Rés. nég. ) 

7 ventôse an XIII , contrat de mariage entre Antoine Formel et Pélagie Bau-
din. Les époux se soumettent au régime dotal. 

En 1809, ils empruntent au sieur Husson 7,900 fr. , et s'obligent solidaire-
ment à la restitution. 

En i8i5 , la femme fait prononcer sa séparation de biens. 
En 182 1 , elle meurt, laissant deux enfans mineurs. 

En 1824, le sieur Husson étant lui-même décédé, sa veuve et ses héritiers 
font saisir pour leur paiement les récoltes d 'immeubles recueillis par les en-
fans Formel dans la succession de leur mère , et provenant de la dot de cette 
dernière. 

Les enfans Formel demandent la nullité de la saisie en se fondant sur le 
principe de l'inaliénabilité de la dot. 

12 août 1824, jugement du Tribunal de Bar-le-duc, qui déclare la saisie 
bonne et valable. 

Appel, et, le 21 juin 1825, arrêt confirmatif de la Cour royale de Nancy. 
Pourvoi pour violation des articles i554, i555 et suivants du Code £ivil. 

M
e
 Buchot a soutenu, à l'appui du pourvoi, que le principe dç l^aliéna-

bilité de la dote était tellement absolu qu'il s'appliquait non seulement à 

l'aliénation directe, niais encore à l'aliénation indirecte; et que cette ina-

liénabilité, quant aux actes faits par la femme durant le mariage , subsis-

tait même après sa dissolution, de telle sorte que le porteur d'une 

obligation valablement contractée par la femme pendant le mariage ne 

pouvait se venger ni sur ses immeubles ci-devant dotaux , ni sur les 

iruttS produits par ces immeubles depuis la dissolution du mariage. 

L'avocat fondait ce système sur le but que le législateur s'est proposé en 

établissant le régime dotal , et il citait en sa faveur un arrêt du parlement 
de Paris de i557-

M
e
Rozet,sanse.\aminerlaquestion,délicatepeut-être,desavoirsilecréan 

cier ne pourrait pas se venger sur l'immeuble lui-même, devenu aliénable 

par la dissolution du mariage, a répondu, pour les défendeurs, que les 

fruits et revenus des biens dotaux n'ont jamais été placés par la loi sous 

la même condition d'inaliénabilité, que le fonds dont ils proviennent; que, 

pendant le mariage , ils sont aliénables par le mari , qui en a la libre et 

entière disposition , et, en cas de séparation de biens, par la femme elle-

même; que, par conséquent ces fruits et revenus, toujours disponibles , 

toujours aliénables, ne peuvent être, même pendant le mariage, sous-

traits à l'action légitime des créanciers, envers lesquels la femme s'est va-
lablement obligée du consentement de son mari. 

Mais après la dissolution du mariage où serait donc le principe de 

l'inaliénabilité? L'immeuble a perdu alors sa dotalité et par suite son 

inaliénabilité ; les fruits ne sont donc pas produits par un immeuble do-

tal, ne sont donc pas inaliénables, ils ne l'ont même jamais été; ils sont 

donc, comme tous les autres biens du débiteur, affectés à l'acquittement 

de ses obligations personnelles. Enfin les art. 1 554 et suivans ne parlent 

que du fonds, et l'on ne peut dès lors casser pour violation de ces articl 
un arrêt qui n'a statué que sur les revenus. 

M. 1 avocat-général Cahier a adopté ce système , et ce magistrat, dans 

des conclusions très soigneusement et très longuement développées, a 
conclu au rejet. 

Mais la Cour, contrairement à ces conclusions et après un long déli 
re. en la chambre du conseil , a rendu l'arrêt suivant : 
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pendant le mariage , l 'obligation contractée par la dame Formel ne pouvai 
é mise a exécution sur les revenus de biens dont elle n'avait pas l'adminis 

traUo„ quand elle s'est obligée; 

ou il suit qu 'en décidant que ces revenus avaient été valablement saisis, 
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TRIBUNAL DE CUÉRET ( Creuse ). 

( Correspondance particulière). 

V'didité de lettres de change. — Récusations. 

counYl' '''f v°
 la (lécision 011

 j
ui

7 a déclaré le sieur .Tabcly non 
l>auie de 1 accusation en faux portée contre lui , le Tribunal civil de 

Guéret, jugeant commercialement, a été appelé à statuer sur la validité: 

des lettres de change dont l'ancien commis de M. de Varambon lui ré-

clamait le paiement. L'affaire ayant été fixée au ai août, le Tribunal a 

déclaré qu'il allait monter dans la chambre du conseil pour délibérer sur 

la récusation portée contre M. Tixier-de-Lachapelle, un de ses laem-

bres. La cause de récusation est fondée sur ce que ce magistrat, ayant 

été membre de la Cour d'assises qui a statué sur la demande en. 

dommages-intérêts du sieur Jabely, a, par conséquent, connu de l'af-

faire , et se trouve dans le cas prévu par l'art. 378 , § 8 du Code de pro-
«dure. 

Le Tribunal : 

« Attendu que c'est la demande à juger qui a produit l'accusation de faux 
soumise à la Cour d'assises , et que c'est l'acquittement de l'accusation, qui a 
déterminé la demande en dommages-intérêts ; que l'appréciation de celle-ci 
a plus ou mains comporté l'appréciation de celle-là, d'où résulte que le ma-
gistrat qui a concouru à l'arrêt statuant sur les dommages-intérêts , se trouve 
avoir connu comme juge, de l'affaire restée pendante ; et que cette cause de 
récusation se trouve prévue parle Code de procédure civile, art. I78, § 8, a 

déclaré la récusation admissible , et en a ordonné la communication au juge 
récusé. 

Le même jour, M. Tixier-de-Lachapelle a fait au greffe la réponse 
suivante : 

Qu'il est vrai que, comme magistrat, il a fait partie de la Cour d'assises 
saisie de la dénonciation portée par le sieur de Varambon contre le sieur Ja-
bely , et qu'après l'ordonnance de mise en liberté prononcée par le président , 
d'après la réponse du jury, il a concouru à l'arrêt intervenu sur la demande 
en dommages-intérêts élevée par l'accusé absous ; mais que la question sou-
mise alors à la Cour ne constituait nullement le même différend que celui qui 
est aujourd'hui pendant entre les parties; 

» Que, dans le premier cas, c'est-à-dire devant ladite Cour, il ne s 'est agi 
que de savoir si, par le libellé de sa plainte, et les faits survenus dans les dé-
bats, k- sieur de Varambon avait calomnié Jabely, et si par suite il s'était 
rendu passible de réparations civiles ; qu'il n'y a été, et qu'il n'y a pu être nul-
lement question de la validité ou invalidité dés lettres de change , sur le mérite 
desquelles le Tribunal de commerce est maintenant appelé à prononcer ; 

Qu'il n'y a aucune identité entre la cause jugée et celle à juger; que ce point 
de vérité doit paraître d'autant plus sensible que si le même différend eût déjà 
été vidé par une Cour supérieure , il se trouverait nécessairement éteint , et 
qu'il serait inconcevable que les mêmes parties vinssent le reproduire devant 
un Tribunal inférieur et d'exception ; 

Qu'il ne se croit donc pas dans le cas prévu par le § 8 de l'art. 878 du Code 
de procédure civile invoqué par le récusant, et dont la disposition s'applique 
particulièrement à l'hypothèse où un juge, devenu membre d'un Tribunal su-
périeur, serait appelé à statuer sur une décision à laquelle il aurait déjà con-
couru en première instance ; 

» Que la loi a tellement voulu que le différend fût identique pour autoriser 
une récusation ou une abstention , qu'elle a exigé que la tierce - opposition , 
quoiqu'elle semble offrir le même point de litige, fût portée au Tribunal qui 
aurait rendu le jugement attaqué, par la seule raison qu'elle pouvait se pré-
senter alors sous de nouveaux rapports; 

» En conséquence, dégagé de toute espèce de prévention, et par la seule 
impulsion de son amour pour ses devoirs, il a déclaré ne connaître en lut au-
cun motif d'abstention ni de récusation. » 

Le Tribunal , attendu que M. Tixier de Lachapelle convenait des faits 

qui avaient motivé la récusation, a ordonné qu'il s'abstiendrait. 

Après ce jugement, qui a été prononcé au commencement de l'au-

dience du 22 août, et au quel a pris part un juge-suppléant, attendu que 

plusieurs membres du Tribunal ayant fait partie de la Cour d'assises 

n'ont pas voulu y prendre part , le Tribunal a déclaré qu'il allait encore 

se rendre dans la chambre du conseil, pour statuer sur une récusation 

portée par le sieur Jabely contre M. Bonnyaud, vice-président du Tri-

bunal et présidant la seconde chambre à ia quelle l'affaire est soumise. 

Les motifs de récusation étaient que M. Bonnyaud avait formelle-

ment déclaré que son opinion était formée, et que dans l'affaire , il avait 

donné le conseil au sieur jabely de se laisser condamner par défaut. 

Le Tribunal, composé du juge-auditeur et de deux juges-suppléans, 

attendu que l'ensemble des faits, s'ils étaient prouves, serait un motif de 

récusation, a ordonné la communication au juge récusé, et l'a invité à 

faire de suite sa réponse au greffe, afin qu'on pût dans une heure statuer 
sur la récusation. 

L'audience reprise à deux heures et demie , le Tribunal , vu la décla-

ration de M. Bonnyaud , attendu que d'après l'art. 38o du Code de pro-

cédure civile , il est laissé à la prudence du Tribunal de rejeter la récu-

sation sur la simple déclaration du juge , ou d'eu ordonner la preuve tes-

timoniale, a déclare qu'il rejetait la récusation , et a condamné Jabely 
à 200 fr. d'amende. 

M. Bonnyaud a alors déclaré à ses collègues que sa délicatesse ne lui 

permettait plus de connaître de cette affaire , et a consigné cette décla-

ration sur le registre des délibérations; niais le Tribunal n'a pas o u 
pouvoir consentir à l'abstention de ce magistrat. 



( io8o ) 

L'avocat du sieur Jahelv a alors demande le renvoi de la cause au 

lendemain , alin de prendre une plus ample connaissance du dernier ju-

geaient et d'en appeler,' s'il v avait lieu. 

Le Î3 août, en effet, le sieur Jahelv a fait au greffe sa déclaration 

d'appel fondée: i° sur ce que le jugement est nul comme ayant été rendu 

en preseoce et sur le» conclusions du ministère public, ce qui est con-

traire à l'organisation du tribunal de commerce ; 2" au fond, sur ce 

que les moyens de récusation ayant clé déclarés admissibles, M. Bon-

nyfeud s'était borné à les expliquer , sans en contester la sincérité; 3° sur 

ce que la récusation n'avant pas été déclarée non admissible ou non re-

cevable, le sieur Jabelv ne devait pas être condamné à l'amende, puis-

que ce n'est que dans le cas que porte l'art. 3o,o du Code de procédure, 
que cette condamnation doit avoir lieu. 

Par suite de cet appel l';rffaire a été ajournée. 

COUR ROYALE DE PARIS (Appels en matière de la presse ). 

(Présidence de M. le premier président Ségùier. ) 

Audience du -/fi aoéit. 

Le correspondant bénévole d'un journal , qui envoie au rédacteur un ar-
ticle sons en payer l' insertion , ni en recevoir le prix , peul-iletre responsa-

ble du délit de diffamation que contiendrait et article, lorsque le journa-

liste , par un arrangement avec la partie plaignante , a été mis hors de 

cause ? (' Rés. aff. ) 

La plaignante, dont la réclamation n'a point été accueillie par le Tri-

bunal correctionnel de Troves, est une jeune et très jolie veuve, Cette 

dame porte encore te demi-deuil : elle s'avance timidement au pied de 

la Cour, et. d'une voix entrecoupée de sanglots, elle décline ses noms de 

Marie-Aglaé Huttin, veuve Volland, et déclare qu'elle vient d'accomplir 
sa seizième année. 

M. Grandjean, sou beau-père et sein curateur, décline aussi ses noms 
et qualités. 

M. Buret de Longehamps , ancien avoué et. depuis homme de lettres, 

éditeur des Fastes littéraires de la France , et auteur de l'article inculpé , 
est le seul prévenu. 

M. le conseiller Ferrières fait, le rapport de la procédure, et lit d'a-

bord l'article suivant, qui fut insère le 3 lévrier dernier dans le Journal 
de VAube. 

Ln de nos correspondais nous écrit, et nous ferons connaître un événement 
qui , pour n'être pas arrivé dans notre département, n'en a pas moins fait détruit 
dans l'arrondissement de Brienue; le principal auteur de cet événement tragi-
que est très connu, 

M. V...., receveur de l'enregistrement et des domaines , avait épousé, il v a 
environ trois mois, une fille naturelle de M. H...., décédé depuis quelques an-
nées dans le ville de Vassy. Le jeune homme, de mœurs douées , et d'un talent 
très distingue, avant découvert après trois mois de mariage, que sa femme 
portait dans son sein le fruit d'une autre union , en conçut nu tel chagrin , que 
le 10' du mois dernier, ayant le plus funeste projet , il se rendit à Montreuil en 
mer, et «e retira dans une auberge, où seul, livré à son désespoir, il se frappa 
de plusieurs coups de couteau, et survivant à ses blessures, pour consommer 
son suicide il finit par se jeter dans la rivière, où il se nova. S'il faut en croire 
des bruits bien constans qui v iennent ajouter à ce malheur, le sieur G.... avec 
qui la mère de cette fille naturelle s'est marié, après la mort du sieur IL... , 
rait l'auteur de cette grossesse. M. V en contractant ee mariage, aurait été 
victime d'une intrigue dans laquelle l'espoir de quelque fortune l'aurait pr 
cipité. 

Cet article fourmillait, des plus insignes faussetés; quoique les parties 

intéressées n'y fussent, désignées que par des initiales , la malignité pu-

blique les reconnut. Une plainte l'ut, portée par M. Grandjean et par s, 

lielle-lille contre M. iieliard, éditeur du Journal de V Aube ; mais on s'en 

désista par l'offre qu'il fit et qu'il elfectua,de livrer la lettre originale si 

«née des lettres B. 1). L. , initiales du nom de Buret. de Longehamps 

Dans lepost-seripUim , l'auteur delà lettre priait. M. Béliard de ne pas in 

sérer les initiales et de se contenter de trois étoiles. 

M. Buret de Longehamps, traduit, devant, le Tribunal de Troves, a 

formé une action en garantie contre M. Béliard. Le jugement qui le ren 

voie de la plainte est fondé principalement sur le motif que M. Buret de 

Longehamps n'a point imposé à l'éditeur l'obligation d'insérer l'arti 

qu'il n'en a reçu aucun prix, qu'il n'est pas l'auteur de la publicité qui 

seule aurait pu constituer la diffamation, et qu'enfin la précaution par 

lui prise de ne pas permettre qu'on le désignât même par des initiales, 

annonce qu'il n'a voulu encourir aucune responsabilité. Le même juge 

ment déclare qu'il n'y a point lieu à statuer sur l'action en garantie for-

mée contre le journaliste. Il n'y a eu d'appel que de la part de l'a dame 

veuve Volland et de M. Grandjean , son curateur. 

Ln avocat, du barreau de Troves annonce qu'assisté de SI" Cure, avorté, 

il se présente pour M. Iieliard; mais lé jugement est du 3 juin , l'appel 

de M. Buret à son égard n'est que du 11 août, et, comme il n'est, pas 

même joint aux pièces , la Cour décide qu'elle n'aura pas à s'en occuper. 

M" Bartbe, avocat de la darne Volland, s'attache d'abord à démontre,-

que M. Buret, ancien avoué à .Vassy, révoqué eu 1802 par suite de dif-

famations atroces contre ses confrères et contre les membres du Tribu-

nal, a composé un écrit en vers dans le quel il attaque les personnes les 

plus reeommandables, et même un magistrat que le département de la 

Haute-Marne s'honore d'avoir vu naître, et qui préside aujourd'hui la 

Cour tle cassation. Dans sa requête imprimée en vers, Si. Buret s'expri-
mait ainsi : 

fins lard, il qualifie M. Huttin de brigand, et un sieur B..„ à'incen-

diaire , et il ajoute : 

Vous êtes , dira-t-on , un homme dangereux , 
La terreur du pays; la haine vous tourmente. , 
Plus je me venge d'eux , plus ma fureur augmente ! 

M. Buret de Longehamps : Il y a vingt-doux ans que ces écrits ont été 

publiés. 

M' Barthe : Vous avez bonne mémoire.... On vous a condamné à 
5oo fr. d'amende. 

Le défenseur n'a pas de peine à justifier sa cliente des imputations 

odieuses contenues dans ltî premier article, car, peu de jours après, le 

Journal de l'Aube en a fait lui-même la rétractation ; l'on y convenait 

que , non seulement La dame \ oiland ne pouvait être enceinte à l'époque 

de son mariage , mais qu'elle ne l'était pas même lors de la mort de son 

mari. Le suicide du malheureux Volland fut l'effet d'une aliénation men-

tale, où, bien loin d'accuser sa jeune épouse, il déplorait au contraire 

le sort funeste qu'il lui préparait, et, dans son délire, il s'imputait à 

lui-même des crimes imaginaires. Me Barthe regrette qu'une transaction, 

dictée par une humanité mal entendue, ait assuré l'impunité du journa-

liste ; mais le sieur Buret de Longehamps est le véritable et le seul auteur 

de la diffamation; il en doit être puni. Il conclut à f>,ooo fr. de domma-

;es et intérêts, à l'affiche de l'arrêt à intervenir, et à son insertion dans 
les journaux. 

M" Chaix-d'Estange , avocat de M. Buret de Longehamps, ne croit 

pas devoir revenir sur des procès fort anciens, et qui n'ont pas le moin-

dre rapport avec la cause actuelle. Abonné du Journal de l'Aube , dont 

'éditeur lui faisait seulement une remise de !\ fr. , il recul l'invitation 

d'envoyer des articles de locatités,^i ii lui transmit l'article inculpé. Ces 

détails paraissaient appuyés sur la note autographe que le malheureux 

\ oiland avait tracée avant de se donner la mort. 

M. le premier président : Il serait utile île connaître cette note. 

M' Barthe lit cette note où l'on remarque ces expressions vagîtes et 

décousues, dictées par une imagination délirante : 

Je suis l'homme le plus exécrable qu'ait vomi la nature- Je remplirai d'hor-
reur tout ce qui m'approche Ah ! ma mère , je n'ai pas suivi tes leçons, 1 ai 
commis tous les crimes. J'ai vécu sans religion Oh ! mqlheuïvuse épouse 
porte pent-éliv dans ton sein ùhrnohstretélxptemo't. 

M" CJtaix-d'Estange : C'est, cette phrase qui a induit le public en er-
reur. 

M. le premier orésident: Cette phrase prouve au contraire qu'il n'était 

pas sûr que sa femme fût enceinte, et que si elle l'était , il se regardait 
:omme auteur de la grossesse. 

M* Chaix-d'Eslange se résume, et soutient que s'il v avait délit, il 

n'existerait que de la part du journaliste. 

M. Baveux , avocat-général , admet, avec quelque modification le sys-

tème delà défense. Il y à eu diffamation et diffamation atroce; mais le 

délit résulte de la publication, et M. Béliard , auteur principal , n'avant 

pas été poursuivi , on ne saurait intenter une action contre le complice. 

La Cour, après une assez longue délibération , a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que l'article inséré dans le 11" 85a du journal de l'Aube , le 3 
lévrier 1828, contient de graves diffamations contre la veuve Volland et son 
beau-père; que si l'éditeur du Journal de [Aube, auteur matériel de la diffama-
ilon par la publication qu'il en a faite, ne peut être maintenant poursuivi, par 
suite du désistement des parties de Barthe, ce n'est pas un mol if pour que " 
ret de Longehamps, auteur de l'article et complice de cette publication ne 
pas poursuivi à raison de la solidarité prononcée contre lui par l'art, a de 
loi du 9 juin 1819; que d 'ailleurs les parties de Barthe, en donnant leur désis 
ment au profit de Béliard , ont fait toute réserve de poursuites contre Buret de 
Longehamps ; 

Considérant d'autre part que le ministère public n'est point appelant; qu'ainsi 
il n'v a pas lieu à appliquer de peine; 

La Cour a mis l'appellation et ce dont est appel au néant , émendant , dé-
clare Buret de Longehamps cotrpable de diffamation publique contre les par-
ties de Barthe, et le condamne en 3,0'bb fr. de dommages et intérêts envers les 
parties de Bartbe, les autorise à faire imprimer et afficher le présent arrêt an 
nombre de dix exemplaires et à le faire insérer dans les journaux c\<:\' Aube et 
delà Haute-Marne , aux frais du dit Buret de Longehamps. 
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\ «us êtes mon ami , vous l'ami des P 
De» M , des R.„. ! ah ! mon très cher 
tn'ann tic vils fripons et H' vils tnlt'îjfriin* 

vous fi{f 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉNÉES ( Pau ). 

( Correspondance particulière. ) 

Assassinat commis par méprise. 

Un homme à peine couvert de misérables baillons comparaissait sur 

le banc des accusés. Des traits I o-tement prononcés, une respiration 

quelquefois oppressée et tles regards qui, ayant quelque chose de fixe, 

devenaient vils et perçans lorsque quelque incident venait l'agiter, 

tout annonçait eu lui de grandes passions. On avait parlé en effet de 

l'amour, de ses transports , de ses fureurs , et une foule de dames étaient 

accourues; une scène tragique et tous les emportemeus de la jalousie 

leur promettaient de fortes émotions; leur alleute n'a point été trom-

pée. Voici ce qûi nous a paru resuliei- de l'acte d'aeciisatioh et de i'exi 
prisé de M. le président : 

Dominique Ktchegoyen , de Barctts , se retirait, dans la soirée du I e." 

mai 182,7, de la foire d'Oloron, lorsqu'arrivé vers dix heures à un petit 

pont qui se trouve à une courte dislance île sa maison d'habitation, il 

aperçut une lueur rapide telle que celle qui serait produite par un coup 

de fusil, et. se sonl.il presque aussitôt frappe, lit quelques pas , distingU;
1 

un homme qui s'enl'uvail , et tothbâ baigne dans son sang. A ses cri' 

plaintifs des voisins s'empressèrent d'accourir et, après lui avoir prodi-
gué leurs set-ours , lui demandèrent le nom de son meurtrier. Ejchegojefl 

répondit que l'obscurité l'avail elnpèclte de le reconnaîl t e. Il réitéra 1? 

même réponse devant le maire de sa commune cl devant le juge-de-paix-

Cependant ou ne connaissait pas d'ennemis à. Etchcgoyeii, ses nreU"* 

étaient douce! '•• paisible», Lu voisin , ou nniî Inlimi- rl 'Btcltogoy.en '"' 
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parut point pour le visiter. On connaissait son caractère violent et em-

porté; dès que son nom eut été prononcé, on recueillit les moindres 

indices, et des conjectures ne tardèrent pas à se former. 

Cet individu se nommait Etchehon; doué d'une âme ardente et d'une 

susceptibilité excessive , sa jeunesse avait clé orageuse , et le temps sem-

blait n'avoir pu le corriger de fougueuses erreurs; condamné correctiou-

îjelleinent à deux années d'emprisonnement pour avoir assené un coup 

de hache sur un homme avec qui il s'était pris de dispute, il avait de 

plus été accusé d'émission de fausse monnaie; sa violence le rendait un 

sujet d'effroi pou r ses voisins , et sa turbulente inquiétude l'avait, fait, 

brouiller avec tous ses paï ens. Marie a une femme qu'il avait long-temps 

aimée, un sentiment, celui île la jalousie, était surtout porté chez lui 

jusqu'à la frénésie. Le malheureux pensait que son épouse était infidèle , 

et qu'un de ses enfans était le fruit d'un commerce adultère. Lu nomme 

Eguiapal était celui qu'il croyait pouvoir regarder comme son rival; il 

lui avait voue une haine im eieree , et la vengeance était depuis plusieurs 

années l'unique idée qui occupât son esprit. S'il fallait même en croire 

un de ses métay
r
ers, Etchehon lui avait proposé à diverses reprises, non 

seulement de se défaire d'Eguiapal , mais encore de neuf autres person-

nes dont il crovait avoir à se plaindre. Enfin, le jour oû Etchegoveu 

avait été frappe, on se souvint qu'Etchehon avait demande si Eguia-

pal rie devait pas aller à Oloron, et on l'avait aperçu le soir se diriger 

vers le lieu où le crime avait été commis. De plus, on l'avait vu fondre 

pendant ce même jour, de petils carellets d'étain , et une certaine quan-

tité de petits carellets de ce métal avait été extraite des blessures d'Et-

chegoyen. La maison d'Eguiapal se trouvait non loin du pont où Etche-

goyen avait été atteint, et personne ne douta, à Barctts, que le coup qui 

avait frappe le malheureux Eteliegoyen n'eût été destine par l'implaca-

ble Etchehon , à son ennemi Eguiapal. 

Etchehon sembla donner lui-même plus de poids à eosgraves soupçons 

par sa disparution et sa fuite précipitée. Pendant quelques jours il erre dans 

la campagne et se réfugie ensuite dans les montagnes de Larreatt , où un 

vieux pasteur lui donne l'hospitalité. Là, les idées qui le préoccupaient 

à llareus viennent de nouveau l'assaillir, et la soli feule leur donne un 

nouveau degré d'exaltation, il frémit en songeant combien ses projets 

de vengeance ont été déçus! fl songe à l'ami qu'il a frappé et au triomphe 

d'Eguiapal, il a besoin d'épancher ses chagrins, et il conle à ses hôtes 

l'histoire de ses malheurs. Cette expansion ne suffit même pas à son âme 

ardente; il veut exprimer encore ce qu'il sent si fortement, et il com-

pose un chant lugubre sur les evènemens dont il a été la victime. 

Nos lecteurs ne liront pas sans intérêt ces plaintes à la fois énergiques 

et naïves d'une âme profondément ulcérée : 

» Les animaux des déserts se dérobent dans leurs courses vagabondes aux 

» regards de l'homme par la crainte qu'il leur inspire ; et moi , malheureux et 

» pleurant, je les imite pour conserver ma triste existence. 

» J'ai passé ro ans dans l'esclavage , la moitié dans les prisons et l'autre moi-

» lié dans un état plus déplorable; c'est la jalousie qui a lassé ma patience et 
« qui en a été la cause. 

« Le jour qui compléta mes 32 ans , je pris femme pour mon tourment et je 

» puis dire qu'elle me porta sous sa cotte la corde pour me pendre. 

» Mon ennemi, tu avais une femme et tu n'avais pas besoin d'abuser de la 

mienne; un autrea reçu le coup qui t'était destiné, mais tu pourras recou-
vrer ce qui t'est dû. 

» Tu peux te vanter que ta vie scandaleuse a perdu deux galans hommes et 
qu'elle a entaché trois honnêtes lignées. 

» Epouse faible et chère, séduite par un libertin, vous m'avez ruiné et per-
du, et vous avez plongé la famille entière dans le malheur. 
— » Cher époux oui f ai failli. 

- -A mis m'avez donné des peines et des soucis pendant dix ans et fait retenir 

cinq ans dans les cachots ; privé par vous de tout secours, vous vouliez, nie 

faire périr de misère. Qui pourrait souffrir une telle compagne ? 

— "
 Vous

 » vez. , dites-vous, souffert, pendant dix a nuées; mon oncle en fut 

' la cause, e; si ma faute ne s'était manifestée, vous auriez passé vos jours eu pri-

» Jeunes gens, fixez vos regards sur ma triste destinée; si l'hvmen a pour 

» vous des charmes, essayez du moins d'éviter les amertumes de cet esclavage ; 

» mieux vaut être prêtre ou soldat qued'avoir une compagne semblable à ta 
» mienne. 

—•J'ai beaucoup parlé contre mes ennemis, cependant je n'ai rien déguisé; 

donner
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«- EtChegoyen avait en effet prétendu à une qm 
^«w awfluioti, quil flva.t reconnu son meurtrier et que c'était Çtçh 

hon. On lui demandait pourquoi il n'avait pas fait cette déclaration dans 

les premiers momens; il répondait que c'était parce que croyant sa 

vie désespérée il avait voulu se faire un mérite du pardon , et A 'un mal-

heur ne pas en faire deux. 

C'était sous le poids de charges aussi accablantes qu'Etchehon compa-

raissait aux débats. Après les diverses formalités prescrites par la loi, il 

se lève et répond avec précision à toutes les questious qui lui sont adres-

sées. Peu familiarisé avec la langue française , il emprunte des circonlo-

cutions et des images hardies à' l'idiome basque cl: sou langage gagne à ce 

mélange quelque chose d'original et d'expressif. 

L'accuse, expose avec simplicité les malheurs de sa vie. Né d'un riche 

boureur de la Soûle et joutssaut.de tout ce qu'il pouvait désirer, des jours 

heureux semblaient lui être promis. Tous ses malheurs datent de son ma-

riage. Il avait cru trouver en sa femme une compagne qui , s'associant a 

ses plaisirs comme à ses peines , lui rendrait plus léger le fardeau de 

i'existence. line s'aperçut que trop tard qu'il s'était trompé. Le réveil Fut 

affreux. Sa festime entretenait des liaisons criminelles avec un débauché, 

avec Eguiapal. Ses conseils furent méprisés, ses remontrances foulées aux 

pieds. Il était importun, on voulut se défaire de lui ; des calomnies fu-

rent répandues sur son compte. On connaissait l'a violence de son carac-

tère, on sembla chercher toutes Jcs occasions de l'exciter. Chaque jour 

celait des provocations nouvelles, et c'est ainsi qu'on trouva le moyen 

de le brouiller avec ses parens et ses meilleurs amis. Un agent de sa 

femme vint un jour lui chercher querelle, il était arme d'un fusil et 

semblait le menacer; lui se servit d'une petite hache qu'il portait, afin de 

létourner l'arme meurtrière. Dans cette lutte , l'individu provocateur fut 

blessé; une condamnation à deux ans d'emprisonnement fut la suite de 

cette scène fâcheuse. Mais le ressentiment de ses ennemis n'était pas en-

core satisfait ; on le noircit aux yeux de l'autorité judiciaire. Quelque 

temps avant son arrestation , on lui avait adresse une fausse pièce d'or 

qu'il refusa de mettre en circulation , soupçonnant le piège qu'on lui 

tendait.On saisit ce prétexte, et il fut retenu pendant près de cinq années 

dans les cachots, au lieu de deux années d'emprisonnement qu'il devait 

subir. Il fut libre enfin et put retourner dans ses foyers. Mais quel 

changement ne devait- il pas v trouver! sa femme continuait le cours 

de ses débordemens et, Eguiapal commandait en maître chez lui. Dé-

voré par la jalousie , bourrelé d'inquiétude , il voulut mettre enfin un 

terme à ses maux en faisant prononcer une séparation juridique. Cesf 

dans cet objet qu'il s'était cache près du pont voisin de l'habitation d'Eguia-

pal, afin d'être témoin d'un rendez-vous qu'il était instruit devoir avoir 

lieu entre ce dernier et sa femme. 11 était depuis quelques instans 

dans cet endroit lorsqu'il aperçut Eguiapal se diriger de son cote , arme 

d'un fusil et ajuster un individu qu'il a su depuis être Etchegoy eu. Eguia-

pal en voulait- il à sa vie? Etchegeven fut-il la victime d'une méprise ? 

Il l'ignore. Mais à cette vue un trouble subit s'empara de ses sens et il 

se hâta de fuir. De nouveaux chagrins domestiques qu'il éprouva le len-

demain achevèrent de porter au dernier degré son exaspération ; ce fut 

lorsqu'afinde se soustraire à tant de chagrins il Se décida àgagner les mon-

tagnes. Quant à la complainte qu'on lui attribue , il la composa avec 

d'autres bergers dans l'ennui des longues veilles , et les couplets qui 

pourraient l'accuser ne sont, point sou ouvrage.Qiiant aux aveux qu'il au-

rait faits dans cet te circonstance , il suffit de leur invraisemblance pour en 

éloigner jusqu'à l'idée. Quant à Etchegoven, quelle confiance pouvait mé-

riter la version d'un malheureux qui ne s'était décide à l'accuser qu'après 

trois auditions successives et cela par le ressentiment provenant de ce 

qu'il avait refusé de lui donner sa fille ? 

C'est ainsi qu'Etchehon repoussait les charges qui lui étaient opposées 

et qu'il combattait les diverses dépositions qu'il pouvait craindre, avec 

une force de raisonnement dont nous ne donnons qu'une faible idée. Pas-

sant avec rapidité' aux sentimens les plus opposés, on le voyait tour à 

tour, tantôt, exprimant la fougue de l'indignation , et tantôt une gaîté pai-

sible, enfantine, pleine de bonhomie. Ainsi, lorsque le nommé Ibart, 

métayer, qui lui avait été imposé par sa femme et avec qui il avait eu 

antérieurement de fréquentes disputes , venait déposer avec tout l'accent 

de la haine, qu'Etchehon lui avait proposé de tuer dix personne* pour 

une trentaine d'eeuc, et qu'il s'efforçait de les nommer : Vous en oubliez 

une , a dit froidement l'accuse : Laque/le? s'est écrié le témoin I Eh! mais 

c 'e 'si vous , a répondu Etchehon en riant aux éclats. 

Au seul nom d'Eguiapal, qui comparaissait comme témoin, un tres-

saillement a paru s'emparer d'Etchehon, et sa physionomie a pris une 

expression extraordinaire. « Scélérat, s'est-il bientôt écrié, ne pouvant 

plus se contenir, tu es la cause de ma perte et île celle de ma famille ; tu 

as profité de la faiblesse de ma femme ; tu couchais dans mes linceuls et 

moi j'étais gisant sur la paille des cachots où vous vouliez me faire périr ; 

tu buvais mon vin et tu mangeais mes jambons , tandis que. je n'avais que 

de l'eau et un pain que j'arrosais de mes larmes ; tu n'es pas satisfait ce-

pendant encore '. Scélérat , tu devrais être à ma place .' En disant, ces 

mots la voix d'Etchehon était tremblante de colère et ses regards lan-

çaient des éclairs. Eguiapal paraissait confondu. 

Un incident, peut-être inouï dans les fastes des Cours d'assises, n'est 

venu donner que trop de poids aux allégations par lesquelles Etchehon 

se plaignait d'être la victime d'un coupable complot. Un témoin, après 

avoir achevé sa déposition , a remis entre les mains du procureur-géné-

ral une pétition dans laquelle plusieurs habitans de Barrus, tout en ac-

cusant Etchehon des crimes les plus affreux, demandaient à la Cour, si 

elie ne pouvait pas prononcer sa condamnation, du moins de ne pas le 

rendre à la liberté. Le défenseur de l'accuse a demandé qu'il fût donne 

lecture au jtu v de cette étrange pièce, afin qu'il pût en tirer les argtt-

mens qu'il croirait convenables. 

M. le président fait observer que les fails contenus dans la pétitithm 

sont entièrement étrangers aux déliais, et que par conséquent II pense que 

l'accusation ne songera pas à s'en prévaloir. Il invite le défenseur à pren-

dre connaissance de lu pétition , et le fait juge lui-même de l'opportunité 

•le sa lecture. M" I.mfatrt renonce * son insistance. 
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Dans une autre occasion , l'accusé adressait avec rapidité des interpel-

lations à un témoin qui répondait avec hésitation et avec peine. On fait 

observer à M. le président que cette manière d'instruire n'est point usitée 

aux assises. Je le sais , répond avec bonté ce magistrat; mais comment 

voulez-vous que dans une affaire aussi grave j'aye la force dem'opppscr à 

une, discussion d'où peut jaillir la vérité? 

Les débats se sont prolongés pendant deux jours. Les charges les plus 

graves de l'accusation se sont dissipées ou du moins ont été sigulière-

ment atténuées, et lorsqu'il s'est agi d'un assassinat commis au moyen 

d'un coup de feu, circonstance victorieuse pour la défense, il a été im-

possible d'établir que l'accusé eût jamais eu un fusil à sa disposition. 

M. Lamothe-d'Incamps , substitut du procureur-général, a soutenu 

avec force l'accusation. 

L'un des vétérans du barreau , le savant auteur du Manuel des Cours 

d'assises, M' Lombart, prêtait l'appui de sa vieille expérience à Et-

chehon. 

M. Dureau, président, a terminé son lucide et impartial résumé par 

une allocution pleine de force et de dignité , dans la quelle il rappelait à 

MM. les jurés toute l'importance de leurs attributions. 

Le verdict du jury ayant été, non coupable, sur la question qui lui a été 

soumise , Etchehon a été acquitté . 

Cette décision a paru exciter un vif mouvement de satisfaction dans 

la foule nombreuse qui remplissait l'auditoire. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

( Correspondance particulière. ) 

Nous avons rendu compte dans notre numéro du a3 juin dernier, 

de l'arrêt de la Cour de cassation qui a annulé pour violation de l'ar-

rêté de M. le Préfet du Rhône sur le pliage des étoffes de soie et infrac-

tion aux art. 600 et 6o5 de la loi du 3 brumaire an IV , un jugement du 

Tribunal correctionnel de Lyon qui avait infirmé des jugemens de po-

lice municipale , rendus en exécution de cet arrêté. 

Le Tribunal correctionnel de Lyon vient de se prononcer de nouveau, 

dans son audience du 20 août, sur la question de légalité de l'arrêté 

dont il s'agit ; et , sur les conclusions savamment développées de M0 San 

zet, avocat des prévenus , le Tribunal a persisté dans sa jurisprudence. 

Nous mettons sous les yeux du lecteur le texte entier du jugement , 

parce qu'il contient la réfutation du système que la Cour de cassation 

avait consacré par son arrêt. 

Considérant que l'arrêté de M. le préfet du Rhône, du 9 avril i8iy,,ue peut 

être obligatoire pour les citoyens; que les Tribunaux ne peuvent en ordonner 

l'exécution qu'autant qu'il aurait été pris dans les limites des attributions du 

magistrat dequi il émane; 
Considérant que l'art. 3 , n° 4 , du titre XI de la loi du août 1790, place 

bien parmi les objets de police confiés à la vigilance et à l'autorité des corps 

municipaux , l'inspection snr la fidélité du débit des denrées , qui se vendent 

au poids, à l'aune ou à la mesure , et que l'art. 46 du titre premier de la loi du 

22 juillet 1791, dispose bien que le corps municipal pourra sous le nom 

et l'intitulé de délibération, et sauf la réformation, s'il y a lieu, par l'adminis 

tration du département , sur l'avis de celle du district , faire des arrêtés lors 

qu'il s'agira d'ordonner les précautions locales sur les objets confiés à sa vi-

gilance et à son autorité par la loi précitée de 1790; mais que, d'un côté, 

ces attributions ne sont conférées qu'aux corps municipaux et non à l'admi 

nistration départementale, qui n'est compétente que pour viser ou réformer 

les arrêtés de l'autorité municipale sur les objets dont il s'agit; et que, d'un 

autre côté, lors même que l 'autorité administrative départementale pourrait 

faire directement de semblables arrêtés, et devrait être considérée comme 

ayant à cet égard les mêmes pouvoirs que les corps municipaux, l'arrêté qui 

a été pris par M. le préfet, le 9 avril 1827, n'en serait pas moins hors du 

cercle des attributions de ce fonctionnaire; 

Considérant qu'en effet, il résulte des termes des lois ci-dessus rappelées 

de 1790 et 1791, que l'inspection accordée aux corps municipaux ne s'ap-

plique qu'au débit, au détail opéré dans la commune, des denrées que con-

somment les citoyens , et non à la vente en gros opérée le plus souvent pour le 

dehors; que cela résulte évidemment des mots débit des denrées qui se vendent, etc. 

Considérant qu'il ne peut appartenir qu'à une autorité bien supérieure à 

celle des maires et des préfets de faire des règlemens qui concernent les opé-

rations du haut commerce, et que ces fonctionnaires ne peuvent que rappeler 

les citoyens à l'observation des lois qui régissent cette importante matière 

qu'il est d'ailleurs évident que c'est à rappeler les citoyens à cette observation, 

que se borne le pouvoir des administrations , lorsqu'il existe des lois spéciales 

sur une matière quelconque; que les administrations ne peuvent rien ajouti 

ni rien retrancher aux lois, et ne sont chargées d'autre chose, sinon de veilf 

à leur stricte exécution sur certains objets déterminés ; qu'autrement elles usur 

peraient le pouvoir et l'autorité du législateur lui-même ; 

Considérant que ces principes ont acquis une nouvelle force depuis le ré-

gime légal introduit par la Charte, qui veut que la puissance législative ne 

puisse être exercée que par la réunion des trois pouvoirs constitutionnels du 

Roi et des deux chambres; 

Considérant que les lois en vigueur laissent aux fahricans toute liberté 

dans la manière de plier les étoffes ; 

Considérant que le pli donné aux étoffes est une action indifférente en 

elle-même, indépendante de la fidélité dans la vente de ces étoffes; que le pli 

n'est point une mesure, et ne peut être considéré comme tel; que l'emploi de 

tel ou tel pli n'implique point l 'idée de fraude; qu'il peut convenir aux ache-

teurs étrangers que l'étoffe qu'ils demandent soit pliée d 'après telle ou telle di-

mension, sans qu'il résulte de la part du fabricant qui Condescend à celte de-

mande, aucune fraude, aucune infidélité; que la loi n'astreint le fabricant 

qu'à employer les mesures établies, et qu'il peut toujours les employer , ainsi 

qu'il le doit, quelle que soit la longueur qu'il donne aux plis de l 'étoffe; 

Considérant qu'ainsi l 'arrêté de M. le préfet, en assujélissant les fahricans 

de Lvon à plier les étoffes de soie à 120 centimètres, ne peut être considéré 

1 observation des lois, ni comme une 

Considérant qu'il l'est, notamment dans la disposition par laquelle il veut: 

que l'infraction de la règle qu'il établit soit punie des peines de police portées 

au n° fi de l'art, 479 du Code pénal; (pie cet article n'est applicable qu'à ceux 

qui emploieraient fies poids ou mesures différentes de ceux qui sont établis 

par les lois en vigueur, et qu'ainsi qu'il a été dit, le pli n'est point une me-

sure; que, par conséquent, l'arrêté crée arbitrairement un délit et une péna-

lité, puisqu'il applique des peines de simple police établies pour un cas parti, 

culier, à un autre cas absolument différent, et pour un fait indifférent en lui. 

même, et qu'aucune loi existante ne déclare répréhensible ; 

Considérant que les art. 600 et fio6 du Code de brumaire, an IV, ne sont 

pas applicables, puisque l'arrêté n'ayant pas été rendu légalement, il ne peut 

s'en suivre aucune peine, ni de simple police, ni autre, à raison des contra, 

entions qui y auraient été faites ; 
Considérant dès lors que le jugement dont est appel , ayant appliqué aux 

sieurs Dury et Bertrand l'art. 479 du Code pénal, et, attendu la récidive, l«s 

art. 483 et 483 du même Code, pour contravention à l'arrêté de M. le préfet 

du 9 avril 28*7, doit être réformé comme ayant méconnu les principes qui 

viennent d'être posés; 

Par ces motifs, le Tribunal jugeant en second et dernier ressort, 

A mis et met appellation et ce dont est appel au néant, dit qu'il a été mal 

jugé; et, faisant ce que le premier juge aurait dû faire, renvoie les appelant 
des poursuites dirigées contre eux, et les décharge de toutes condamnations. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DEPARTEMENS. 

Voici un fait qui doit montrer de plus en plus la nécessité d'empê-

cher un usage barbare de se renouveler. Plusieurs vols ont été commis 

au préjudice des soldats du dépôt établi à Guéret ( Creuse. ) Un pain 

volé ayant été trouvé en la possession d'un de ces soldats, tous les soupçons 

se sont portés sur lui , et ses camarades ont résolu de lui administrer la 

savate. Cet individu, qui est très vigoureux , s'est débattu et a fait tous 

ses efforts pour repousser cet ignoble châtiment. Mais il a fallu céder au 

nombre , et il a reçu la correction qui s'est composée , selon quelques-

uns, de soixante-huit coups de savate, selon d'autres, de vingt coups seu-

lement. Pour y parvenir, on a été obligé de le garroter sur un banc. Ce 

malheureux a été transporté à l'hôpital dans un état presque désespéré 

que le médecin attribue, non aux coups, mais aux violences aux-

quelles on a eu recours pour les lui administrer. Il était un peu mieux le 

23 août, et on espérait le sauver. Puisse cet accident éveiller l'attention 

des chefs et prévenir le retour d'un abus contraire aux sentimens d'hu-

manité et d'honneur qui doivent animer les soldats d'un peuple libre et 

civilisé. 

PARIS, 26 AOUT. 

Aucun des habitués du théâtre des Nouveautés ne connaît M l,c Vi-

gne, que l'on assure être une des plus jolies actrices de ce théâtre, et 

qui a été engagée long-temps avant l'ouverture, dès le 21 mai 1826. La 

raison en est simple, c'est qu'au lieu de débuter aux Nouveautés, M 11" 

Vigne n'a comparu que dans l'édifice situé en face.... au Tribunal de 

commerce. M. Bérard, ancien directeur, regardant comme un faux pré-

texte la maladie survenue à cette jolie personne pendant les répétitions 

du Coureur de Veuves , lui a fait signifier qu'il regardait comme rompu 

l'engagement parle quel il devait lui payer 1,800 fr. par an pour jouer 

les amoureuses en tout genre. Mais le Tribunal de commerce a jugé que 

les appointemens devaient être payés, et la Cour royale ( 1" chambre) a 

confirmé aujourd'hui cette sentence après avoir entendu Me Germain 

pour l'appelant, et Me Palmier pour l'intimée. 

--Deux appels, l'un d'un jugement interlocutoire , l'autre d'un juge-

ment principal, relatifs au paiement de frais entre M" Blé, avoué en la 

Cour, et M. Cappet, ont été distribués, l'un à la première , l'autre à la 

troisième chambre. Il s'agissait aujourd'hui de savoir devant quelle 

chambre seraient portées ces deux causes connexes. M' Blé, sur lequel 

M. Cappet voudrait faire retomber le léger surcroît de dépenses de cette 

procédure , a donné lecture d'une lettre par laquelle M. Cappet lui-même 

témoignait le désir d'être jugé à la troisième chambre. 

M. le premier président Séguicr, en annonçant pour vendredi la déci-

sion de celte contestation peu importante, a dit : « Il est bon que le pu-

» blic sache que je mets tous mes soins à ce que chacune des trois cham-

» bres reçoive, par la distribution, les causes qu'elle doit juger; mais 

» lorsqu'une des parties témoigne le désir de faire juger son procès par 

» une chambre plutôt que par une autre , je dois être en garde contre ce 

» désir. Toutes les chambres jugent également bien. » 

— Nous avons déjà parlé de l'accusation dirigée contre la dame Mat» 

let, arrêtée à la Martinique, et détenue depuis neuf mois dans la geôle 

du Fort-Royal , pour avoir donné la mort à un de ses nègres , et en avoir 

mutile plus de quarante. Elle a été condamnée par le Tribunal de pre-

mière instance, sous la présidence de M. Auban, ancien juge à Toulon, 

à vingt ans de bannissement, à voir vendre son habitation, et déclarée 

indigue d'avoir des esclaves; mais par arrêt du 10 juilet, la Cour royale 

de la Martinique, sans plaidoirie, sans réquisitoire et sans rapport, a 

réformé 'e jugeaient par le motif que les esclaves ne peuvent témoigner 

contre leurs maîtres, a ordonné la mise en liberté provisoire de l'accu-

sée, et l'a renvoyée devant le Tribunal de Saint-Pierre, où elle sera 

jugée par des créoles. 

On avait tout récemment reçu dans la colonie le dernier arrêt delà 

Cour de cassation, qui a décidé que des esclaves ne peuvent témoig»e( 

-de 

ni comme un acte destiné à rappeler 

précaution locale et de police pour les faire exécuter ; 

Considérant, dès lors, que cet arrêté est illégal sous tous les rapports ; 

contre leurs maîtres, et on nous mande que cet arrêt a eu une grau 

influence sur celui de la Cour de la Martinique. Cependant il est à re-

marquer que les esclaves entendus ne l'avaient été que pour simples no-

tes , et sans prêter serment , et que d'ailleurs plusieurs individus mar-

quans du pays, au nombre desquels se trouvaient cinq blancs, avaient 

déposé. 
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